
Mont-Saint-Aignan   
       Autrement

Edito

Après 3 ans...
Une année s’est écoulée depuis notre 
dernière lettre aux habitants. 
Les projets avancent, le bulletin 
d’information municipale en fait part. 
Le bilan global, à mi-mandat, de la 
majorité à laquelle nous apparte-
nons est positif : l’optimisation des 
dépenses de fonctionnement, grâce à 
une politique de gestion responsable, 
est engagée, permettant de maintenir 
une capacité d’investir dans des pro-
jets d’avenir, sans alourdir la pression 
fiscale. 

Les projets portés par notre groupe 
d’élu-es écologistes ne sont pas en 
reste : 
Le programme de travaux d’économie 
d’énergie a commencé, en 2010, par 
les écoles Camus et St Exupéry. 
Le projet de nouveau centre culturel 
est bien engagé. Le succès du par-
cours «Normandie impressionniste» 
conduit à sa pérénisation 2011 et le 
projet «via Marc Sangnier», en mobili-
sant de nombreux habitants, donne 
tout son sens à l’action culturelle. 
Notre position sur la couverture des 
terrains de tennis du centre sportif a 
été prise en compte. Nous espérons 
qu’il en sera de même pour la mai-
trise des consommations énergé-
tiques, dans le cadre de la gestion de 
la piscine. 

Si notre travail commence à porter 
ses fruits, d’autres sujets n’avancent 

pas autant que nous le souhaiterions : 
c’est le cas de la démocratie partici-
pative. Les propositions de Stéphanie 
Taleb-Tranchard, adjointe en charge 
de l’environnement et de la démocra-
tie participative, restent encore sans 
réponse. 
Pourtant, le désir des habitants d’être 
associés aux décisions qui les concer-
nent est toujours vif ! La démocratie 
participative est le meilleur moyen 
de donner à chacun l’opportunité 
de s’investir dans la vie de la cité et 
au service de l’oeuvre collective. Le 
conseil consultatif de la vie cultu-
relle, animé par Nathalie Maine, 
ajointe à la culture, a démontré son 
utilité : il faudra aller plus loin en don-
nant des moyens supplémentaires aux 
comités de quartier, en apportant aux 
associations des soutiens adaptés à 
leurs besoins, en toute transparence, 
et dans le respect de leur autonomie. 

Les élus de notre groupe vous renou-
vellent tous leurs voeux pour cette 
année 2011, pour qu’elle vous apporte 
le bonheur, la santé et la réussite 
dans tous vos projets personnels ou 
collectifs. 

Bien écologiquement à vous, 
et bonne lecture !

 
Le Groupe Autrement 

Europe Ecologie - Les Verts 
de Mont Saint Aignan
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Culture
MARC SANGNIER
PLUS QUE JAMAIS

Quel retour sur 2010 ?
2010 a illustré une approche culturelle 
originale, avec le parcours impression-
niste, projet transversal à l’initiative des 
deux élues écologistes en charge de la 
culture et de l’environnement, Nathalie 
Maine et Stéphanie Taleb-Tranchard. Il a 
aussi été question de mémoire collec-
tive grâce au projet mené avec Olivier 
Gosse pour accompagner la transfor-
mation du centre socio-culturel Marc 
Sangnier. En se remémorant l’histoire 
de ce lieu, nous avons entendu les sou-

haits d’avenir pour ce bâtiment au coeur 
de la vie des mont-saint-aignanais. 
Une démarche que permet aussi le 
conseil consultatif de la vie culturelle, 
lieu de parole et de participation.
Le concours d’architecte a aussi mar-
qué 2010, avec un travail de plus d’une 
année pour définir le projet, essentiel à 
l’élaboration de la vie culturelle. Entrant 
en phase APD (avant projet détaillé), le 
Conseil consultatif de la vie culturelle 
va plancher sur un nouveau dossier : 
l’espace d’accueil et de convivialité. 
La question de l’insertion dans le site, 
l’approche environnementale (parvis, 
abords, place...) est essentielle pour 
nous sur ce projet : nous voulons impli-
quer les habitant-es sur tous les sujets 
d’importance.

Les perspectives ?
Pour 2011 nous souhaiterions voir 
l’Ariel se doter d’un projecteur numé-
rique, essentiel à sa survie.
Les 2 saisons hors les murs que nous 
allons vivre constitueront une période 
contraignante mais aussi une opportu-
nité de poursuivre nos échanges avec 
les habitant-es, que nous valoriserons 
au retour dans le centre.
 
Notre groupe a acté l’option prise par le 
Maire d’allouer un espace de lecture à 
la bibliothèque associative, qui fait un 
travail louable, mais ne nous dispense 
pas de mettre en place une véritable po-
litique de lecture publique. Nous avons 
cependant obtenu l’engagement d’ou-
vrir cette réflexion en 2012.
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Petite enfance 

Quel retour sur 2010 ?
Grille de critères d’attribution de 
places en crèche élaborée dans un souci 
de transparence et d’objectivité, travail 
en partenariat avec l’association des 
familles de France pour l’agrandisse-
ment du Jardin des bambins (passage 
de 12 à 20 places), formation des as-
sistantes maternelles du RAM (réseau 
assistantes maternelles) autour de la 
lecture et du conte : beaucoup a encore 
été fait en 2010 pour faire progresser le 
service public de la petite enfance.

Des regrets ?
La difficulté est réelle de permettre aux 
femmes, dans les structures de petite 
enfance, de travailler à temps partiel. 

Jeunesse 

Quel retour sur 2010 ?
L’extension des horaires d’accueil au 
centre de loisirs (de 7h30 à 8h30) qui ré-
pond aux besoins des usagers est un pro-
grès. Nous avons pérennisé la fête an-
nuelle des jeunes, appréciée, et modifié 
l’offre de vacances de printemps pour 
mieux répondre aux attentes en  intégrant 
les jeunes au projet. Enfin la rénovation 
du centre de loisirs est lançée.

Des freins ?
Alors qu’il est difficile d’aller au contact 
des jeunes, le projet d’espace accueil 
est encore gelé : pas de lieu ni de por-
tage fort de ce dossier qui nous semble 
prioritaire et offre une opportunité de 
mettre en place un travail transversal 
entre les services concernés, autour 
des jeunes mont-saint-aignanais en de-
mande de lieu de convivialité.

Egalité homme-femme

D’abord le diagnostic égalité homme-
femme sur la ville, élaboré avec le dé-
partement de sociologie de l’Université. 
Suivra le plan d’actions en vue de la 
signature de la charte européénne 
d’égalité. Colombe Patry a aussi de-
mandé la mise en place d’un comité de 
pilotage d’agglomération sur les vio-
lences faites aux femmes. Enfin, une 
1/2 journée s’est tenue au collège sur 
les discriminations, avec le Rectorat et 
l’association «histoires d’elles de Mont-
Saint-Aignan», suivie d’un travail des 
collégiens avec leurs enseignants. 
Nous continuerons à oeuvrer dans ce 
sens malgré les difficultés rencontrées 
pour inscrire ces initiatives dans le cadre 
de l’action locale !



Quel retour sur 2010 ?
Chaque année, une partie de la voirie, 
l’un des dossiers de Claude Tougard, 
Adjoint à à l’aménagement de l’espace 
public, fait l’objet de réfections coû-
teuses. En termes de sécurité routière, 
depuis 2 ans, nombre d’aménagements 
ont été mis en place, très souvent en 
concertation avec les riverains. Ces 
aménagements vont se poursuivre car 
nous avons toujours à l’esprit que trop 
de véhicules roulent à plus de 70 km/h 
dans les principales rues de Mont-Saint-
Aignan !
Les transports en commun relevant 
d’une compétence de la CREA, font l’ob-
jet de défauts connus pour les lignes de 
bus hors TEOR : temps de parcours trop 
longs, bus saturés aux heures de pointe. 
Le nouveau PDU  (plan de déplacements 
urbains) en cours d’élaboration devra 
prendre en compte ces éléments : il 
faut doubler les rames du métro tout en 
améliorant les lignes de bus !
Le réseau cyclable, pistes et bandes, 
est l’un des plus longs -18 km- dans 
l’agglomération  ; il sera encore déve-
loppé dans le prochain Plan Agglo Vélo 

et aussi, au niveau communal, par des 
aménagements complémentaires. 

Sur les aménagements piétons, les 
réfections seront poursuivies en plu-
sieurs points de la ville et des circuits 
adaptés seront définis pour 2013 entre 
le centre Marc Sangnier et son environ-
nement proche (place Colbert).
En outre un Plan Accessibilité condui-
ra, autant que possible, à la mise en 
place d’aménagements permettant aux 
personnes à mobilité réduite, quelle que 
soit leur handicap, de se déplacer dans 
des conditions confortables (largeur des 
cheminements, pentes, repères).

Des perspectives ?
Un stationnement fixe unilatéral sera 
réalisé dans quelques rues, à la place 
du stationnement alterné par quinzaine. 
Enfin, la ville va réaliser un diagnostic 
de l’éclairage public en 2011, visant à 
moins consommer et moins polluer. Sur 
ce dossier, comme d’autres, le travail 
d’aujourd’hui aboutira dans 5 ou 10 ans. 
C’est notre mission politique que d’ap-
préhender le long terme aujourd’hui.
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Densifier la ville 

Sur Rouen et le plateau nord est concen-
trée la moitié des emplois du territoire 
de la CREA. Faute de logements vacants 
ou de moyens, nombre des personnes 
travaillant sur la commune ou dans les 
environs, ont fait le choix d’habiter en 
périphérie ou à l’extérieur de l’agglo. 
Cette situation participe à la consom-
mation abusive d’espaces naturels et 
agricoles et génère des déplacements 
excessifs, pour majorité en voiture, avec 
un coût du carburant toujours plus élevé. 
Cette tendance, aberrante sur les plans 
économique et écologique, doit être 
freinée. Nous devons accroître l’offre 
de logements ici, notamment sociaux, 
pour le plus grand nombre, sur tous 
les terrains urbanisables, en veillant à 
préserver les espaces naturels parti-
cipant au maintien de la biodiversité et 
de la nature en ville ainsi qu’à la qualité 
du cadre de vie.

Démarche éco-agent et geste citoyen
Pascal Magoarou pilote la démarche éco-agent engagée auprès du personnel 
communal en 2010. Dans ce cadre, un plan de déplacements est en cours de réa-
lisation pour notamment inciter à l’utilisation des transports en commun et à la 
pratique du covoiturage, l’utilisation des véhicules de services est rationalisée, 
les consommations de papier, d’eau et d’énergie sont étroitement surveillées, le 
matériel en fin de vie est recyclé, des clauses sociales et environnementales sont 
intégrées aux marchés publics, etc. Pascal Magoarou pilote également la concep-
tion de la rubrique « geste citoyen » du bulletin municipal. Cette rubrique est parti-
culièrement appréciée de ses lecteurs pour les conseils utiles, pratiques et concrets 
qu’elle fournit.

Aménagement
AMELIORER ENCORE !

Tri des déchets : les 
bâtiments municipaux

Sous la précédente municipalité, aucun 
tri des déchets n’a été mis en place 
dans les bâtiments municipaux. Les dé-
chets de la mairie étaient d’ailleurs col-
lectés via un prestataire privé, payant, 
alors que c’est un service gratuit pour 
les communes de l’agglomération. Au-
jourd’hui l’hôtel de ville, les écoles, le 
centre sportif, le centre technique, sont 
équipés pour le tri du papier et des dé-
chets recyclables.



A l’unanimité le conseil municipal a approuvé, 
le 8 décembre dernier l’acquisition des der-
niers hectares de terrain du Fond du Val. 
Après 2 ans de discussions, la ville pourra 
racheter les terrains que la SAFER avait pré-
empté en 2008. 
Une grande satisfaction pour notre groupe : la 
protection de ce site remarquable de plus de 
20 hectares sera garantie. La ville pourra en 
assurer la gestion dans sa globalité, préserver 
les espaces naturels et engager toutes les 
démarches pour apporter des solutions aux 
problèmes de pollution constatés il y a un 
an, sur les terrains agricoles. Cette pollution, 
qui remet en cause notre projet d’implantation 
d’une ferme maraîchère, constitue aujourd’hui 
une forme de test pour les élu-es que nous 

sommes. D’abord, nous devons savoir 
tirer les leçons, celles de la défaillance, 
pourtant annoncée, du développement 
écologiquement insoutenable qui a 
marqué l’histoire de notre aggloméra-
tion. Ensuite, et c’est là le véritable défi, 
nous devrons tout faire pour en réparer 
les dégâts, afin de transmettre aux gé-
nérations suivantes une terre vivable et 
fertile. Des solutions existent. La dépollu-
tion par les végétaux (phytoremédiation) 
est une des pistes possibles. De nombreux 
acteurs de la recherche, des responsables 
de l’Agence Régionale de la Santé, d’autres 
élu-es écologistes impliqué-es dans leurs 
collectivités respectives sont d’ores et 
déjà mobilisé-es aux côtés de Stéphanie 
Taleb-Tranchard, 1ère adjointe en charge 
de l’environnement, et Pascal Magoarou, 
conseiller délégué à la veille et la sensibili-
sation à l’environnement. 

Le sujet vous intéresse ? Vous souhaitez 
vous impliquer également sur ce dossier ? 
n’hésitez pas à nous contacter en nous en-
voyant un message :

              msa-autrement@orange.fr

Le groupe

Stéphanie Taleb-Tranchard 
Première Adjointe, chargée 

de l’environnement et 
de la démocratie 

participative

Nathalie Maine
Adjointe à la vie culturelle

Claude Tougard 
Adjoint à l’aménagement

de l’espace public

Colombe Patry 
Adjointe à la jeunesse 

et la petite enfance, 
Déléguée à l’égalité

homme-femme

Pascal Magoarou 
Délégué à la veille 

et la sensibilisation
à l’environnement

Jean-François Guillou
Conseiller municipal,
Président de groupe

Alice Briant 
Jacques Douault 

Yves Sévère
François Simon

Conseiller-es 
municipaux
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Des bulles 
ou du bois ?

La question posée était 
simple : comment couvrir les trois terrains de 
tennis du centre sportif des coquets pour les 
rendre praticables par tous les temps ? 
Plusieurs réponses étaient possibles, mais la 
première option présentée au conseil municipal 
du 4 février 2010 n’était pas des plus écolo-
gique ! Elle prévoyait, sans aucune estimation 
des coûts de fonctionnement, l’installation 
d’une bulle en toile, qui devrait être gonflée d’air 
en permanence. 

Refusant cette option, nous avons proposé 
comme alternative une structure en toile sur 
bois, certes un peu plus chère à l’achat, mais 
qui permet de minimiser les coûts de fonc-
tionnement dans la durée tout en assurant un 
meilleur confort des utilisateurs. 
Nos collègues de la majorité nous ont écou-
tés : le projet a été modifié. Voilà une belle 
illustration d’un choix écologiquement et 
économiquement responsable, qui prend en 
compte la durée de vie de l’équipement (l’éco-
nomie sur le long terme) tout en contribuant 
dès aujourd’hui à réduire les consommations 
énergétiques (la lutte contre les changements 
climatiques) !

Fond du Val : 
au travail !

Retrouvez aussi le groupe sur son blog : 

http://blog.msa-autrement.fr
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